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Kerouarin (Kerhouarin) 
 
 Ce village se situe à l’écart de la route menant du bourg de Brech à l’étang du Crannic à l’ouest, non 
loin de Kerbiquet. Henri AUFFRET et Jeanne BOTUHA (n°786-787) y vivent dans la seconde moitié du 
17e siècle. Henri est procureur de l’église paroissiale St André. A ce titre, il déclare les terres dépendant 
de la paroisse pour la Réformation du Domaine. Mais il possède aussi à titre personnel des terres 
d’héritages au Sclus en BRECH et à Kergouet en ERDEVEN, lui provenant de la famille de sa femme.  
 
P1519 f°4147 (A.N.) - Terrier du domaine royal d’Auray, paroisse de Brech  

Déclarant 
Henri AUFFRET, laboureur de Querouarin en BRECH, agissant comme procureur de l'église St André de BRECH, pour le 
dénombrement de maisons et héritages… 
 
 Du couple, cinq enfants parviennent à l’âge adulte : Nicolas, Marie (n°393), Jeanne, Michelle et le 
benjamin Olivier. Ce dernier naît le 21 mars 1670, étant filleul de Olivier GUILLOTO et Nicole LE 
MOING. Dans les années 1670, les aînés Nicolas, Marie (n°393) et Jeanne épousent respectivement 
Christine, Yves et Guy DRIANO, frères et sœur de Kerallan. Ce renchaînement d’alliance ne dure 
cependant pas en raison des décès des trois conjoints DRIANO. Un autre semble cependant 
s’opérer avant 1689 : Nicolas AUFFRET se remarie à une BURGUIN, de même que sa sœur Michelle 
avec Jean BURGUIN du village de Calan. A chaque fois, les femmes rejoignent les hommes dans leurs 
villages d’origine. Quant à Olivier, il demande en avril 1693 son émancipation sous l’autorité de son cousin 
Vincent AUFFRET de St Degan en BRECH, alors que son père est encore vivant ! Il se marie plus tard à 
Guillemette LE GOFF et s’installe au village de Kerberhuet. En 1710, il acquiert de ses consorts leurs 
portions sur les terres du Sclus en BRECH et de Kergouet en ERDEVEN. 
 
B1524 - Sénéchaussée d’Auray - 23/04/1693 

Décret de curatelle  
Olivier AUFFRET, fils de Henry et + Jeanne BOTUHA, de Kerouarin en BRECH, âgé de 23 ans, déclare vouloir 
administrer ses biens et choisir pour curateur Vincent AUFFRET de St Degan en BRECH, cousin germain de son père.  

Témoins  
1- Henry AUFFRET, père d'Olivier. 
2- Nicolas AUFFRET, frère germain de Kerouarin. 
3- Jean BURGUIN, beau-frère de Calan en BRECH. 
NDLR : le même jour, les sœurs Marie et Jeanne AUFFRET sont chez le notaire Jacques HENRY à Auray. 
 
 Début 1699, Henri AUFFRET reçoit la somme de 216L de son fils Olivier et de son gendre Jean 
BURGUIN, suite à un acte passé en 1693. 
 
6E2077 - Minutes Jacques HENRY - 12/01/1699  

Quittance 
Henri AUFFRET de Kerouarin reçoit 216L de son fils Olivier AUFFRET de Kerberhuet et de son gendre Jean BURGUIN 
de Calan, tous en BRECH, suite à l’acte du 23/04/1693 au même rapport, dont quittance. 
NDLR : acte du 23/04/1693 introuvé dans la liasse 6E2060 
 

Nicolas AUFFRET est donc le seul enfant à rester à Kerouarin, auprès de son père Henri, auquel il 
succède sur l’exploitation bien avant la mort de ce dernier13, suite à acte de démission. A domaine 
congéable sous monsieur le président de Lanitré, les édifices sont estimés à 1350L. Le 23 avril 1693, 
Nicolas prévoit d’échanger sa tenue avec celle de Kerallan revenant à sa sœur Marie, mais il résilie l’acte 
peu après.14 Il conserve quelques droits sur une métairie au bourg échue des DRIANO. En février 1702, il 
agrandit son exploitation en rachetant pour près de 2100L aux consorts LE GOFF les édifices d’une tenue 
sous le seigneur de Keravéon, propriétaire du manoir noble de la Villeneuve.15 En avril 1708, une quittance 
de 64L semble conclure la succession des parents à Kerouarin. 

 

                                                                 
13 Le décès d’un Henri AUFFRET le 06/02/1699 à St Degan, âgé de 50 ans, ne semble pas correspondre. 
14 Voir acte à Kerallan. 
15 Jean LE GOFF est le domanier de la tenue lors la Réformation du Domaine (P1519 f°3448 – Terrier du domaine d’Auray, 
paroisse de Brech)  
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B1552 - Sénéchaussée d’Auray - 18/02/1702 
Congément  

Nicolas AUFFRET contre Jean LE GOFF & consorts au sujet d'une tenue de Kerouarin en BRECH à domaine congéable 
sous le seigneur de Keravéon, pour 2096L 3s 4d.  
 
6E2098 - Minutes Jacques HENRY - 23/04/1708 

Témoins 
- Nicolas AUFFRET de Kerouarin. 
- Olivier AUFFRET de Kerberhuet. 
- Jean BURGUIN garde naturel des enfants de son mariage avec + Michelle AUFFRET de Calan. 
- Jeanne AUFFRET de Kerallan tous en BRECH. 
- Guillaume FER x Marie AUFFRET de Trélusson en PLOEMEL 
Enfants de + Henry AUFFRET et Jeanne BOTUHA. 

Quittance 
Nicolas, Olivier et le dit BURGUIN reçoivent 64L 16s dudit FER et de Jeanne AUFFRET sur 216L, qui était dus au + Henry 
père commun suite à son acte de démission passé entre eux. Ils reconnaissent avoir partagé entre eux les meubles et 
ustensiles de ménage. Réserve au sujet de l’acquêt fait par leur père de Joseph LE TALLEC par acte du 08/04/1695. 
 

Nicolas occupe par ailleurs diverses fonctions publiques au sein de la paroisse. Il est fabrique au 
moins en 1697, et est nommé collecteur du dixième en 1716. 
 
6E2079 - Minutes Jacques HENRY - 16/11/1699 
Nicolas AUFFRET de Kerouarin en BRECH et Nicolas BOURGEOIS du Grand Baizit étaient fabriques de la paroisse en 
1697… 
 
6E2293 – Minutes Julien LE MALIAUD - 20/03/1716 
André BOTUHA de Kerdrecan et Nicolas AUFFRET de Kerouarin en BRECH ont été nommés collecteurs pour le 10e de 
la paroisse. Le premier verse 36L audit AUFFRET pour que ce dernier effectue seul la collecte. 
 

De son premier mariage, Nicolas a au moins un fils prénommé Vincent, qui demande son 
émancipation en août 1699.  
 
B1535 – Sénéchaussée d’Auray – 24/08/1699  

Décret d’émancipation (?) 
Vincent AUFFRET fils de Nicolas de son premier mariage avec Christine DRIANO, de Kerouarin en BRECH. 

Témoins  
1- Henry AUFFRET de Kerouarin en BRECH, aïeul paternel. 
2- Nicolas AUFFRET de Kerouarin en BRECH, père.  
3- Olivier AUFFRET, frère du père. 
4- Jean BURGUIN de Calan en BRECH, beau-frère par alliance au père. 
 
 


